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ARRETE n° 2164 CM du 27 décembre 2011 fixant les taux de cotisation, les planchers et plafonds mensuels de rémunérations soumises à cotisations de la Caisse de prévoyance sociale pour compter du 1er janvier 2012.
(JOPF du 29 décembre 2011, n° 78 NS, p. 4693)

Modifié par :

- Arrêté n° 1690 CM du 21 novembre 2012 ; JOPF du 23 novembre 2012, n° 52 NS, p. 3071 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié portant institution d’un régime de prestations familiales au profit des travailleurs salariés ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française, notamment ses articles 9 et 10 modifiés par la délibération n° 91-47 AT du 15 février 1991 ;

Vu l’arrêté n° 475 CM du 14 avril 1987 fixant le taux de cotisations à charge des retraités pour le financement du régime d’assurance maladie invalidité ;

Vu le décret n° 57-245 du 24 février 1967 modifié sur la répartition et la prévention des accidents du travail et maladies professionnelles dans les territoires d’outre-mer ;

Vu la délibération n° 74-22 AT du 14 février 1974 modifiée instituant un régime d’assurance-maladie invalidité au profit des travailleurs salariés ;

Vu la délibération n° 87-11 AT du 29 janvier 1987 modifiée instituant un régime de retraite des travailleurs salariés de Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-180 AT du 26 octobre 1995 modifiée instituant un régime de retraite tranche B au profit des ressortissants du régime général des salariés ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Vu la loi du pays n° 2011-21 du 8 août 2011 portant dispositions diverses applicables au marin-pêcheur ;

Vu l’arrêté n° 1942 CM du 6 décembre 2011 renvoyant en seconde lecture les délibérations n° 29-2011 CA, n° 32-2011 CA, n° 35-20I1 CA et n° 36-2011 CA des 28 et 31 octobre 2011 ;

Vu la lettre n° 7420 PR du 6 décembre 2011 renvoyant en seconde lecture les délibérations n° 29-2011 CA, n° 32-2011 CA, n° 35-2011 CA et n° 36-2011 CA des 28 et 31 octobre 2011 ;

Vu la délibération n° 41-2011 CA du 9 décembre 2011 relative au budget 2012 pour le régime des salariés ;

Vu le procès-verbal du conseil d’administration du régime des salariés en date du 9 décembre 2011 ;

Vu le rapport n° 198 MSS/DGPS de la délégation générale à la protection sociale en date du 14 décembre 2011 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 décembre 2011,

Arrête :

Article 1er.— A compter du 1er janvier 2012, les taux de cotisation, les planchers et les plafonds mensuels de rémunérations soumises à cotisation de la Caisse de prévoyance sociale sont fixés conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Art. 2.— L’arrêté n° 2417 CM du 24 décembre 2010 fixant les taux de cotisation, les planchers et plafonds mensuels de rémunérations soumises à cotisations de la Caisse de prévoyance sociale à compter du 1er janvier 2011 est abrogé.

Art. 3.— La délibération n° 41-2011 CA du 9 décembre 2011 relative aux taux de cotisations, planchers et plafonds mensuels de rémunérations soumises à cotisations pour compter du 1er janvier 2012, en ce qu’elle est non conforme à la lettre n° 7420 PR du 6 décembre 2011 renvoyant en seconde lecture les délibérations n° 29-2011 CA, n° 32-2011 CA, n° 35-2011 CA et n° 36-2011 CA des 28 et 31 octobre 2011 est rejetée.

Art. 4.— Le ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la protection sociale généralisée, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 décembre 2011.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé


et de la solidarité,


Charles TETARIA.
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(1) Arrêté n° 1690 CM du 21 novembre 2012 :
Art. 1er – Le taux de cotisation de 15 % fixé par l'arrêté n° 2164 CM du 27 décembre 2011 susvisé, pour les secteurs 1 à 12, au titre du régime de retraite des travailleurs salariés de la Polynésie française dit "retraite tranche A" est remplacé par le taux de cotisation de 16,77 %, à compter du 1er décembre 2012. 

Le taux de cotisation de 16,77 % est réparti ainsi qu'il suit :

· quote-part patronale : 11,18 % ;

· quote-part salariale : 5,59 %.
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